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Entraide Missionnaire Internationale

Une association d’entraide Suisse qui agit depuis 45 ans pour la prise en charge
de frais de santé des missionnaires, prêtres, religieux et religieuses.

La Sa nté Solida ire en Eglise

P Répondre aux carences des systèmes de
soins nationaux pour les missionnaires et
les populations locales
23 000 membres répartis dans 147 pays couvrant
les frais de soins au premier euro.

P Réseau associatif de 7 Sections gérées par
des conférences épiscopales ou des
congrégations religieuses
Gestion des demandes de remboursement des frais de
soins dans plusieurs devises (Paris, Bruxelles, Abidjan,
Yaoundé, Nairobi, Antananarivo, Fortaleza-Brésil).

P Cotisations adaptées aux pays de mission
et à la mobilité des membres

Cinq couvertures allant de 50 euros à 990 Euros par an.

45 ans d’expertise pour la santé solidaire

23 000 membres

7sections
dans le monde, répartis dans 147 pays*

rassemblant les groupes bénéficiares 

en Europe, en Afrique et en Amérique latine*

* en 2009

Siège Social :
2, rue Bellot - CH-1206 GENEVE (SUISSE)

Bureau Central Administratif : 
3, rue Duguay-Trouin
75280 PARIS CEDEX 06  (FRANCE) 
℡ 00 (01) 42 22 07 77 et 00 (01) 42 22 91 27  
7 00 (01) 42 84 08 92 - emi@saintmartin.com.fr

Section BELGIQUE
Bruxelles

Section
MADAGASCAR
Antananarivo

Section 
Ouest Afrique
Abidjan - COTE D’IVOIRE

Section 
Afrique Centrale
Yaounde- CAMEROUN

Section 
Est Afrique
Nairobi - KENYA

Section 
BRÉSIL
Fortaleza

Section Générale
Paris - FRANCE
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• Afrique du Sud
• Arabie Saoudite
• Arménie
• Australie
• Azerbaidjan
• Bahrein
• Belize
• Bielorussie
• Bosnie Herzego-
vine

• Brunei
• Canada 
• Chine
• Comores
• Corée
• Emirats 
Arabes Unis
• Etats-Unis
• Europe
• Géorgie

• Hong Kong
• Israel
• Japon
• Jordanie
• Kazakhstan
• Koweit
• Liban
• Macao
• Maldives
• Maurice

• Mayotte
• Micronésie
• Mongolie
• Nouvelle Calédonie
• Nouvelle Zélande
• Oman
• Ouzbékistan
• Qatar
• Russie
• Singapour

• Swaziland
• Tadjikistan
• Taiwan
• Turkmenistan
• Turquie
• Ukraine
• Vatican
• Wallis et Futuna ...

Remboursement des soins dans
le monde entier, quel que soit le
lieu où ils sont dispensés. Prise en
charge à 100 %* de la facturation
du rapatriement sanitaire puis
remboursement par le groupe des
20 % de sa participation. (* Jusqu’à
5 places classe touriste.)

Une couverture internationale

Position d’attente proposée aux adhé-
rents bénéficiant d’un régime de base
dans leur pays de résidence mais qui ne
sont plus couverts lorsqu’ils se déplacent
(voyages, congés...) vers les pays de l’op-
tion 1.

Une position d’attente

• Anguilla
• Antigua et Barbuda
• Argentine
• Bolivie
• Brésil
• Chili

• Colombie
• Costa Rica
• Cuba
• Equateur
• Guatemala
• Honduras

• Jamaique
• Malte
• Maroc
• Mexique
• Nicaragua
• Panama

• Paraguay
• Pérou
• Porto Rico
• Rép. Dominicaine
• Salvador
• Suriname

• Syrie
• Thaïlande
• Trinité et Tobago
• Tunisie
• Uruguay
• Vénézuela

• Afghanistan
• Albanie
• Algérie
• Bangladesh
• Benin
• Bhoutan
• Burkina Faso
• Cambodge
• Cap Vert

• Corée du Nord
• Côte d'Ivoire
• Djibouti
• Dominique
• Egypte
• Ghana
• Guinée Bissao
• Indonésie
• Iran

• Iraq
• Laos
• Liberia
• Libye
• Malaisie
• Mali
• Mauritanie
• Myanmar
• Nepal

• Niger
• Nigeria
• Pakistan
• Palestine
• Papouasie 
Nouvelle Guinée
• Philippines
• Rép. de Guinée
• Sahara Occidental

• Sénegal

• Sierra Leone

• Sri Lanka

• Togo

• Viet Nam

• Yémen

• Angola
• Botswana
• Erythrée
• Ethiopie

• Gambie
• Kenya
• Lesotho
• Malawi

• Mozambique
• Namibie
• Ouganda
• Somalie

• Soudan
• Tanzanie
• Zambie
• Zimbabwe

• Burundi
• Cameroun

• Congo
• Gabon

• Guinée Equatoriale
• Rép. Centrafricaine

• Rép. démocratique
du Congo

• Rwanda
• Tchad

• Haiti • Inde • Madagascar

Elle donne droit au rembourse-
ment des soins dans les pays de
résidence des adhérents. Cette
option n’est disponible que dans
les pays définis par l’EMI. 

Une couverture locale

Un supplément de couverture 
à l’option 4

Couverture santé des religieux ve-
nant pour des courtes périodes
(formations ou chapitres).

Valable en zone d’option 1 
pour une durée de trois mois renou-
velable une fois à partir de la date
d’adhésion. Cette option étant un
supplément, la cotisation de l’op-
tion 4 reste due, durant cette même
période.

L’option 5 couvre exclusivement les frais d’hospitalisa-
tion médicale et chirurgicale ainsi que les frais de
consultation et de pharmacie au cours des hospitalisa-
tions. Cette option n’est disponible que dans les pays
définis par l’E.M.I.
2 niveaux de remboursement : 5A ou 5B.

Une couverture hospitalière

Pays des options 2 - 4 - 5A-5B

Pays de l’option 1Couverture dans tous les pays du monde, et obligatoire en :Option 1 

Option 3 

Option 4 

Option 2 

Option 5 

Tarifs par zone

*Tarif trimestriel

NB : cotisations annuelles, prix à titre indicatif.Pour connaître le montant des cotisations dans une autre devise, consultez notre site web rubrique «Regime d’Entraide».


